Travail des jeunes

14 a17 ans
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Travail de nuit
INTERDIT
AUX MOINS DE 16 ANS
Minimum de 12 h
de repos entre
2 journées de
travail
, u
L'employeur doit
= u des travailleurs
respecter tes limites. L aatluses
TA SANTE ET TA SECURITE D’ABORD FT(




